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PRÉFACE
Depuis son démarrage en 1978, l'action Arion de visites d'étude pour spécialistes de l'éducation a offert à plus de 18.000 participants la possibilité de se familiariser avec le système éducatif d'un autre pays de la Communauté européenne et des autres pays participants. L'action a donc fait un long chemin et peut se réjouir d'une réputation solide.

Arion fait partie du programme Socrates. Les services de la Commission sont d'avis qu'en amont des objectifs spécifiques, l'action pourra jouer un rôle important lors de la mise en œuvre d'autres actions du programme Socrates. La Commission se préoccupe de sauvegarder la qualité du programme et de suivre de près son développement. D'autre part, les participants attendent beaucoup de leur visite, dont le succès dépend en large mesure de la responsabilité des organisateurs locaux.

Avec l'aide de l'Agence centrale de l'action Arion et du réseau Eurydice, la Commission a mis en place un système de documentation, ayant comme objectif d'aider les participants et les organisateurs de mieux préparer les visites d'étude et de contribuer ainsi à leur succès.

C'est ainsi que la "Direction Générale EAC – Education et Culture" publie maintenant ce "Vade-mecum", qui s'adresse en premier lieu aux organisateurs des visites d'étude et d'autres événements liés à ce projet. Il est espéré que ceci contribuera à la consolidation de l'action.










Anders J. Hingel










Chef d’Unité
I.    Groupe cible : les organisateurs de séjours d’étude

Le présent VADE‑MECUM vise essentiellement à aider les responsables de l'organisation de programmes de  séjours d’étude ainsi que les écoles et les établissements d'enseignement visités, à organiser, y compris dans leur propre intérêt, un bon programme de visite. A cet effet, ils doivent disposer d'informations sur les objectifs des programmes et les participants aux groupes multinationaux de spécialistes de l'éducation. Alors que les représentants des agences nationales compétentes pour ARION  se réunissent chaque année, des réunions d'information destinées aux services locaux d'accueil n'ont lieu que dans quelques Etats membres, comme l'Italie et la France. Aussi le présent VADE‑MECUM ARION se propose-t-il, en premier lieu, d'être utile à tous ceux qui organisent le programme d'une semaine ARION.

II.   Les structures d'arion


1.
Objectifs d'ARION

La résolution du Conseil et des Ministres de l'Education réunis au sein du Conseil du 9 février 1976, comportant un programme d'action en matière d'éducation avait, entre autres, pour objectif


"l'amélioration de la correspondance entre les systèmes éducatifs en Europe. Il est nécessaire d'améliorer la connaissance mutuelle des différents systèmes d'enseignement dans la Communauté et d'assurer la confrontation permanente des politiques, des expériences et des idées entre les Etats membres.


A cette fin, seront organisées (...) par les Etats membres, des visites d'étude dans les autres Etats membres pour administrateurs scolaires et de l'enseignement supérieur au niveau local, régional et national."
Ces objectifs généraux sont aujourd'hui précisés par le choix de thèmes (cf. chapitre 4). Outre une meilleure connaissance et la comparaison des systèmes, la coopération européenne, la constitution de réseaux de liens personnels et l'information sur les autres programmes communautaires - programmes d'action, de bourses d'études et de mobilité- dans le domaine de l'éducation sont devenues de nouvelles tâches concrètes. ARION sensibilise à la dimension européenne les participants aux programmes et offre aux élèves, aux enseignants et aux chefs d'établissement auprès desquels ont lieu les séjours d’étude l'occasion d'appréhender personnellement ce qu'est la réalité européenne en la personne de visiteurs venus d'autres Etats membres. La "mise en avant de la dimension européenne dans l'enseignement" est, peut-être, l'objectif le plus important d'ARION.

Arion fait donc partie du programme Socrates. Il est évident que les objectifs généraux de ce programme s'appliquent à l'action Arion. Ces objectifs généraux se fondent sur l'article 149 du traité sur l'Union européenne. Le texte de cet article se trouve en annexe.

Le panorama des actions du “Programme SOCRATES” figure également en annexe.

2.
Les responsables du programme ARION

Au niveau des Etats membres, il existe des agences nationales (AN) compétentes pour les séjours d’étude ARION (cf. annexe). En règle générale elles font partie des structures nationales pour la mise en œuvre du programme Socrates. Il s'agit des ministères de l'éducation ou d'organismes spécialisés en matière d'échanges pédagogiques, tels que le "Europees Platform voor het Nederlandse Onderwijs" (CEVNO) aux Pays Bas, le "Informationscenter for Studie- og Udviklingsrejser" (ICU) au Danemark, le "Central Bureau" (CB) au Royaume Uni, le "Pädagogischer Austauschdienst" (PAD) en Allemagne et le IKY en Grèce. En vue de l'établissement des programmes, ils proposent à la Commission européenne des séjours d’étude portant sur certains thèmes et désignent les participants au titre de leurs pays.

La plupart des Etats membres évitent d'accueillir les groupes de visiteurs uniquement dans leur capitale. Ils préfèrent, au contraire, montrer la réalité scolaire, des expériences pilotes et des projets particuliers dans les régions reflétant les conditions réelles de vie et de travail de la majorité des élèves et des enseignants. De ce fait, l'organisation des séjours d'étude est souvent confiée à des établissements scolaires et à des services administratifs locaux, parmi lesquels se recrutent la plupart des participants aux programmes. Souvent, ce sont d'anciens participants qui se proposent pour la mise sur pied et l'encadrement du programme hebdomadaire, afin d'entretenir ainsi leurs contacts personnels et européens. De cette manière, ils restent en relation avec ARION et d'autres programmes de l'Union européenne.

L'Agence centrale de l'action Arion est l’Agence Nationale Autriche, Schreyvogelgasse 2, A-1010 Vienne, (l’Agence Centrale), lequel a été chargé par la Commission des Communautés européennes de la gestion journalière des  séjours d’étude ARION. Ceci signifie que la Commission, en coopération avec les Agences Nationales et le Bureau Socrates, établit le catalogue du programme, après avoir reçu l'ensemble des offres émanant des Etats membres. De plus, il reçoit des documents concernant les participants désignés par tous les Etats membres et procède à la constitution des groupes multinationaux. À cet égard, il doit prendre en compte les desiderata des participants en ce qui concerne:


-
les thèmes,



-
les connaissances linguistiques


-
les pays visités, et


-
les périodes souhaitées,


afin d'essayer de parvenir à une composition équilibrée des groupes.

L'Agence Centrale assure les relations avec les NLO et les participants, mais non, en général, avec les services locaux d'accueil; aussi le présent VADE‑MECUM est-il essentiellement destiné à ces derniers.

Au sein de la Commission européenne, c'est la "Direction Générale EAC – Education et Culture" qui est compétente pour le programme ARION. Elle établit le budget et met à la disposition des Etats membres les crédits destinés à financer les réunions d'information et les bourses de mobilité des participants (principe de subsidiarité). Le comité compétent au niveau communautaire est le "comité Socrates". La tâche la plus importante incombe aux services d'accueil et aux établissements visités, lesquels donnent au programme son orientation pratique nécessaire.


3.
Les participants aux séjours d’étude ARION

Pour les séjours d'étude ARION, les Etats membres désignent des spécialistes de l'éducation:


-
des fonctionnaires des administrations locales, régionales et centrales de l'éducation,


-
des membres des corps d'inspection


-
les conseillers pédagogiques


-
les conseillers généraux et régionaux;


-
les formateurs d'enseignants


-
des chefs d'établissement,

Selon la nature des thèmes abordés, les groupes peuvent également comprendre des experts tels que


-
des psychologues scolaires,


-
des spécialistes de l'enseignement des langues vivantes,


-
des membres des commissions chargées de l'établissement des programmes et du choix des manuels (services chargés de définir les programmes scolaires, office des examens)


-
des conseillers d'orientation scolaire et professionnelle, ayant des responsabilités d'encadrement

Dans des cas exceptionnels, les groupes peuvent également comprendre des représentants d'associations.

En d'autres termes, le groupe dont vous aurez la charge ne sera pas nécessairement homogène du point de vue des fonctions exercées par ses membres. De préférence, les participants sont originaires de 8 ou 9 pays participant à l’action (Etats membres de l'Union européenne ou pays associés), dont les systèmes éducatifs sont différents. Ils n'ont pas la même langue maternelle et possèdent, en langues étrangères, des connaissances parfois très différentes. Chaque participant a ses propres centres d'intérêt qu'il ne peut parfois décrire que de manière vague.  Il arrive que les participants tendent à surestimer leurs connaissances linguistiques.

En revanche, les participants d'un même groupe ont également beaucoup de points en commun: d'âge en général moyen, ils exercent des fonctions de responsabilité dans le système éducatif de leur pays. Tous s'intéressent aux thèmes proposés et aux pays visités. Les groupes ont été constitués compte tenu des connaissances linguistiques des participants et de la langue du pays d'accueil ou, tout au moins, de la langue véhiculaire au sein du groupe.

4.
Les thèmes d'ARION
Chaque séjour d'étude est centré autour d'un thème particulier. Qui a choisi ces thèmes?

Il s'agit en général de thèmes présentant un intérêt au niveau européen et ayant fait l'objet d'un examen au sein des instances suivantes:


-
les réunions informelles des hauts fonctionnaires de l'éducation des ministères de l'éducation des Etats membres;


-
le Comité de l'éducation, qui


-
prépare les réunions du Conseil et des ministres de l'éducation;

-
la Commission de l’union européenne et l’état membre qui assure la présidence de l'Union européenne.


-
certains thèmes prioritaires sont identifiés par les Etats membres eux-mêmes.

A l'heure actuelle, ces thèmes sont les suivants:


I.

LES SYSTEMES EDUCATIFS ET LEURS VALEURS



.  
Etude générale des systèmes éducatifs, au niveau primaire et secondaire (structures, méthodes, techniques) (thème 1) ainsi que l'évaluation des systèmes éducatifs, y compris la certification et l'évaluation de l'élève (thème 2);



.  
Mesures préventives contre l'échec scolaire (thème 8), y compris la lutte contre l'analphabétisme (thème 3);



.
La qualité de l'éducation (thème 20)


.
Les statistiques de l'éducation (thème 24).


II.

ACTEURS DE L'EDUCATION: ELEVES, ENSEIGNANTS ET  PARENTS



.  
Intégration des jeunes handicapés dans le système scolaire normal (thème 5);



.  
Egalité des chances entre filles et garçons dans l'enseignement (thème 6);



.  
Scolarisation des enfants de travailleurs migrants et tziganes (thème 7)



.  
La profession de l'enseignant (thème 10);



.  
Le rôle des parents et leur participation à la vie de l'école (thème 11);



.
les chefs d'établissement (thème 15);



.
Les élèves (thème 17);



.
L'éducation des adultes (thème 18).



.
La violence et la protection des enfants (thème 19);



.
L’inspecteur (thème 23).


III.
L'ENSEIGNEMENT: LES CURRICULUM ET LES OUTILS


. 
Les technologies de l’information et de la communication dans l'éducation (thème  4).


IV.
L'ECOLE ET SON ENVIRONNEMENT



.
L'école (thème 16);



.  
Introduction de la dimension européenne (thème 9);



.
Education à la santé (drogue - cancer - SIDA) (thème 13);



.  
Education à l'environnement (thème 14).


V.

 AUTRES MESURES


.
L’apprentissage des langues (thème 12)



.
Le curriculum (thème 25)

Pour certains de ces thèmes, il existe des groupes de travail ad hoc, des études comparatives, des rapports du Parlement européen, des résolutions ou des directives de l'Union européenne. D'autres thèmes font l'objet de travaux en vue de futures délibérations et résolutions. 

Le réseau d'information sur l'éducation dans l'Union européenne, EURYDICE, a réalisé pour la plupart des thèmes une documentation disponible en plusieurs langues; ces différentes versions linguistiques sont envoyées par l'Agence Centrale aux participants. Malheureusement, il n'existe pas pour tous les thèmes une documentation suffisante pouvant servir à la préparation des participants. Ainsi, ceux-ci sont-ils invités à apporter  à l'intention des autres membres du groupe et des organismes qu'ils auront à visiter des documents de leur propre système éducatif concernant le thème du séjour d'études. La plupart du temps, toutefois, ces documents n'existent que dans la langue du pays en question. De plus, on constate que les thèmes sont souvent définis de manière très différente selon les Etats membres. Il est particulièrement irritant de constater qu'on peut utiliser une même notion dans des sens tout à fait différents selon le système scolaire et administratif de l’état membre auquel on se réfère (c'est ainsi, par exemple, que "intégration", "N.I.T.", ou "égalité des chances" sont des "faux amis"). 

Souvent, on croit parler de la même chose, alors qu'en fait, on ne se comprend pas. En général également, les dénominations des organismes ne sont pas faciles à traduire, et nécessitent la formation de périphrases.

Or, on ne peut réellement s'entendre et se comprendre au niveau européen, coopérer et résoudre ensemble des problèmes que si l'on peut parvenir à un consensus minimal, ne serait-ce que sur le plan terminologique. À tout le moins, il convient de connaître les différences qui existent et d'en tenir compte au cours des travaux.

Pour cette raison, la Commission aimerait référer au « Glossaire européen de l’éducation », publié par Eurydice. Cette publication (3 volumes) est envoyé aux organisateurs de visites d’étude dans la mesure du possible. Elle peut également être consulté sur le website d’Eurydice.

Le thème 1: "étude générale des systèmes éducatifs" constituera la base de chacun des séjours d’étude. Les participants recevront, en vue de leur préparation, la brochure EURYDICE intitulée "les systèmes éducatifs dans les Etats membres de l'Union européenne".

Il existe également des problèmes de méthode lors de la présentation des thèmes au cours du séjour d'études. C'est ainsi que certaines notions comme, par exemple, celle de "participation des parents", sont difficiles à expliciter.

III.    Conseils concernant l'organisation des sejours d’études


5.
Recommandations à l'intention des organisateurs

Lors de la préparation du programme, il convient d'éviter les périodes de congés ou d'examen. 

Prenez contact en temps utile avec les chefs d'établissement ou avec d'autres responsables, afin que ceux-ci puissent se préparer à recevoir les groupes de visiteurs.

Huit  semaines environ avant le début du séjour, l’Agence centrale vous fera parvenir les documents concernant les membres du groupe. Vous y trouverez l'indication des fonctions et des centres d'intérêts des différents participants. Il est utile, le cas échéant, de transmettre une copie de ces documents aux établissements visités. Peut-être également pourrez-vous, dans certains cas, servir d'intermédiaire et arranger pour un participant, qui en avait émis le souhait, la visite d'un établissement particulier ou lui donner la possibilité de rencontrer un interlocuteur déterminé.

Afin d'assurer dans toute la mesure du possible la cohésion du groupe durant la semaine d'étude, vous devriez retenir des chambres pour tous les participants dans un seul hôtel (de catégorie moyenne). En général, ces réservations devraient aller du dimanche au samedi suivant. Les participants sont invités à rester sur place une nuit de samedi, ce qui leur permet d'utiliser des billets de voyage moins coûteux.

Les participants sont toutefois invités par l'Agence centrale à vous communiquer leurs dates exactes d'arrivée et de départ, afin que vous puissiez prendre les dispositions nécessaires. Les frais d'hôtel (et les frais éventuels d'annulation) sont à la charge des participants. Il revient aux participants de confirmer leur arrivée à l’hôtel directement.

Veuillez informer les participants en temps utile de l'adresse exacte de l'hôtel, et faites leur parvenir des informations sur votre ville ou votre région. En tout état de cause, le programme provisoire doit être envoyé aux participants avant le début du séjour d'étude. N'oubliez pas que l'acheminement du courrier par voie postale peut parfois prendre encore jusqu'à 10 jours. Il conviendrait également de faire parvenir de la documentation par e-mail. Des listes d’adresses e-mail ou bien un homepage de la visite d’étude constitueraient un outil utile pour inciter les participants à dialoguer déjà avant le début de la visite d’étude. Un tel homepage pourrait non seulement servir de source d’informations de la visite d’étude mais également de forum de contact avant et après la visite d’étude.

Les organisateurs de séjours d’étude ne reçoivent pas d'aide financière de la part de la Commission. Ceci est basé sur le principe d'une responsabilité partagée entre la Commission et les Etats membres pour la gestion du programme: la Commission paie pour les bourses individuelles et les réunions d'information et d'évaluation, les Etats membres participent aux charges l'organisation des visites d'étude.

Les participants reçoivent des autorités communautaires une bourse destinée à couvrir les frais de voyage, d'hébergement et de restauration. Suivant le pays de leur origine, cette somme peut s'avérer tout juste suffisante. Aussi devriez-vous essayer de trouver, pour le repas de midi, une cantine scolaire (ou autre) qui offre une possibilité de restauration à un prix modéré. Peut-être pouvez-vous également demander au maire d'organiser une réception ou intervenir auprès d'une administration régionale pour obtenir une invitation à un repas ou, le soir, à un programme culturel.

Des comptes rendus dans la presse locale sont un moyen d'attirer l'attention sur l'importance, pour votre ville ou votre région, de la venue d'un tel groupe de visiteurs européens, ainsi que, le cas échéant, sur certains projets.

Pour les déplacements d'un établissement à un autre, les participants devraient recourir aux transports en commun ou partager à plusieurs les frais d'un taxi. Il serait, bien entendu, avantageux de disposer de voitures particulières. Mais cette solution ne convient en général que pour un très petit groupe.

Pour des déplacements un peu plus importants, on peut songer, afin d'économiser du temps et de l'argent, à louer un minibus, les frais étant répartis entre les participants. Si vous devez voyager en train, un billet collectif est en général avantageux. Il est bon que vous en informiez les participants; vous pouvez également acheter personnellement les billets et demander ensuite à chacun des membres du groupe de rembourser sa quote-part. Pensez à cet effet à délivrer un reçu, car la plupart des participants doivent, dans le décompte final qui leur est demandé, justifier de l'ensemble de leurs frais.

Lors de la préparation du programme, n'oubliez pas qu'il peut y avoir des désistements. L'Agence centrale essaye alors, avec l'aide des Agences nationales, de trouver des suppléants, mais ce n'est pas toujours possible. Parfois, des participants se désistent au tout dernier moment ou ne se présentent tout simplement pas. 

Il peut également se faire que nous annoncions l'arrivée d'un ou de deux candidats supplémentaires, de sorte que le nombre initial de participants se trouve légèrement augmenté. En général, vous en serez avisé au plus tard 4 semaines avant le début du séjour. Passé ce délai, nous prendrons contact avec vous par téléphone en cas d'inscription supplémentaire tardive.

Nous vous serions reconnaissants, si de tels changements devaient se produire, de ne pas nous en tenir rigueur.

6.      Un programme hebdomadaire pleinement réussi

Il est conseillé de consacrer pleinement le temps disponible, du lundi matin au vendredi après-midi, au programme prévu pour la semaine. Le tourisme et le "shopping" ne devraient pas interférer avec le séjour d'études, et vous n’avez aucune responsabilité en la matière. Vous pouvez, certes, donner un conseil, mais vous n'êtes pas responsable de l'organisation de visites touristiques. En tout état de cause, la plupart des participants arrivent un jour plus tôt ou restent un peu plus longtemps, afin de pouvoir bénéficier de tarifs réduits sur les lignes aériennes.

Le premier jour, les participants devraient avoir l'occasion de se présenter et de dire quelles sont leurs fonctions et leurs centres d'intérêt. Ils devraient également avoir l’occasion de présenter brièvement leur propre système éducatif. Dans un second temps, il serait bon qu'ils procèdent à un échange de vue, permettant à chacun de préciser comment il conçoit le thème du séjour d'étude. Le cas échéant, les participants seront appelés à désigner leur porte-parole. Ils devront de toute façon se mettre d'accord pour la rédaction du rapport général à la fin du séjour.

Organisez le programme de manière à être aussi concret que possible, étant donné que vous devrez, en tout état de cause, vous attendre à des problèmes d'ordre linguistique. Pour cette raison également, le nombre des exposés ex cathedra devrait être limité; ceux-ci ne devraient pas durer plus d'1/2 heure et être accompagnés de graphiques et autres documents (diapositives, transparents, vidéo, présentations PPT, etc...) destinés à illustrer les propos. Il convient de donner aux participants l'occasion de poser des questions durant l'exposé et, à l'issue de celui-ci, de leur laisser suffisamment de temps pour s'entretenir avec l'orateur ainsi qu'entre eux.

Les visites d'établissements scolaires constituent un élément important du programme. En garantissant que la visite à un établissement est bien structurée, facile à comprendre par les visiteurs, vous permettrez au groupe de bénéficier pleinement de cette expérience. Est-ce qu'il y aura une présentation introductive? Est-ce qu'on se limitera à l'observation ou pourra-t-on organiser des discussions avec enseignants et élèves? Est-ce qu'il y aura des possibilités de contacts en dehors du programme officiel? Est-ce que l'institut accueillant a des attentes vis-à -vis des visiteurs?

Les institutions visitées devraient également recevoir en avance de l’information sur le programme de la visite d’étude, ses objectifs ainsi que le profil des participants. Ceux-ci devraient également recevoir de la documentation sur les institutions visitées, dans le but d’être mieux préparés à la visite.

Bien que les visites aux écoles et autres établissements forment une partie importante de la visite d’étude, il importe également de prévoir assez de temps de réflexion et de discussion du contenu et des expériences de la visite d’étude avec les participants. La relation du temps des visites elles-mêmes et le temps de discussion serait idéalement de 60% - 40%.

Les visites ne devraient pas être limitées à un tour des immeubles et une présentation par le chef d'établissement, mais donner lieu à une bonne connaissance de l'enseignement fourni.  Pour cette raison, il serait bon qu'à plusieurs reprises au cours de la semaine, les participants puissent assister à deux ou trois heures de cours, durant la matinée, et qu'ils soient si possible intégrés à cet enseignement. Les échanges de vue ayant lieu à l'issue de ces visites (par exemple dans la cantine de l'école) devraient inclure non seulement des représentants du chef d'établissement, mais également des enseignants et des élèves. Selon le thème, il est également possible d'y associer des représentants des parents d'élèves, des psychologues scolaires ou des conseillers d'orientation professionnelle, les partenaires de l’établissement et les enseignants.

Nous conseillons aux organisateurs de présenter la situation normale et typique des établissements scolaires, plutôt que des établissements nouveaux, particulièrement bien équipés  et des projets de démonstration. Ces derniers sont souvent particulièrement intéressants et stimulants car il est ainsi possible de se faire directement une opinion sur des réformes et des innovations. Mais nous sommes d'avis que la visite orientée vers la situation normale et typique se prête mieux pour une audience cherchant un premier contact avec le système éducatif à l'étranger.

L’organisateur de la visite ou son représentant, devrait, autant que faire se peut, accompagner le groupe durant toute la semaine. Toutefois, en cas d'impossibilité, il convient, le premier jour, d'accueillir et de présenter les participants et de participer à la réunion de clôture le vendredi après-midi. 

Dans certains États membres, des membres du corps d'inspection prennent en charge le groupe entier ou une partie de celui-ci et lui permettent d'assister, en tant qu'observateur passif, à leur travail.

La possibilité existe également que certains participants au programme accompagnent le chef d'établissement, un coordinateur d'une discipline, un enseignant ou un conseiller d'orientation scolaire et professionnelle, voire un élève, pendant toute une journée à l'école; cette expérience est très marquante et permet d'avoir un aperçu approfondi de la vie scolaire!

Si vous parvenez à organiser votre programme de façon à ce que les visiteurs ne soient pas seulement des "récepteurs" passifs, mais qu'ils puissent intervenir, de manière active et interactive, vous aurez atteint votre but et considérablement facilité votre travail.

Le programme de la visite d’étude devrait pour l'essentiel se limiter à une seule localité, afin de permettre d'avoir un regard approfondi sur un petit nombre d'établissements scolaires ou d'organismes de formation. Il est recommandé de visiter des établissements situés à proximité, sans multiplier à l’excès les déplacements.

Le programme de la plupart des journées est souvent trop "chargé", et il arrive parfois de perdre du temps en déplacements entre les divers établissements. Aussi nous permettrons-nous de réitérer ce conseil: prévoyez dans le programme des plages libres pour l'échange d'expériences entre les membres du groupe.

Il est recommandé de prévoir, tout au long du programme de la semaine, des plages de temps, qui permettront que les participants préparent la rédaction du rapport général, en se basant sur des discussions sur leurs impressions reçues durant la semaine. Ces travaux aboutiront sur une réunion de clôture (cf. chapitre 10).

7.
Mettre le  lien entre le programme de la visite d’étude et les politiques européennes

Le Conseil Européen des  Chefs d’Etat et de Gouvernement,  réuni à Barcelona en  mars 2002, a approuvé le programme de travail détaillé sur les « Objectifs concrets futurs de l’éducation et de la formation » jusqu’à 2010. Ce programme de travail aura son influence sur le contenu et le fonctionnement du programme de visites d’étude Arion.

A l’avenir, les thèmes d’Arion seront liés aux « points clés » de ce programme de travail détaillé. Afin de rendre ces liens plus visibles, les services de la Commission ont préparé un tableau qui met un lien comparatif entre les thèmes du programme Arion et les objectifs et points clés. Ce tableau est attaché  à l’annonce de l’action Arion. Il fait également partie du catalogue Arion. De plus, chaque fiche signalétique de ce catalogue contient une référence à l’objectif et les points clés concernés.

Les organisateurs des visites d’étude devraient essayer, dans la mesure du possible, d’accorder suffisamment d’attention aux points clés lors du développement du programme de leur visite d’étude et de sa mise en œuvre. Ceci pourrait se faire de la façon suivante :

· En comparant le contenu du programme proposé avec les « points clés » ;

· En complétant le programme de la visite d’étude pour tenir compte des « points clés » ;

· En prévoyant une discussion entre participants au sujet des points clés ;

· En encourageant les participants à tenir compte des points clés lors de la rédaction de leur rapport (individuel ou de groupe).

Il est suggéré aux rapporteurs de groupe d’inclure une section spécifique sur les remarques et conclusions au sujet des « points clés ».

(Consultez également l’annexe à l’annonce du programme).


8.
Le "programme caché

A côté du programme hebdomadaire officiel du séjour d'études, que vous organisez en tant que service d'accueil, vous constaterez que se déroule également un "programme caché". On entend par-là l'interaction du groupe, la dynamique de groupe ainsi que l'échange d'expérience entre les membres. Les organisateurs d'un séjour d'étude  ne sont pas directement responsables de ce phénomène, mais ils devraient le prendre en compte et si possible en établir le cadre. 

A ce titre, on peut citer la réservation, pour tous les membres du groupe, de chambres dans un hôtel comprenant un bar ou un salon où le groupe peut se réunir pour des conversations informelles. Pour le repas du soir, il convient de recommander des restaurants dont les locaux permettent à un nombre relativement élevé de personnes de s'entretenir.

Après chaque point du programme, il conviendrait de prévoir suffisamment de temps pour permettre aux participants de "faire le point" sur ce qui vient de leur être présenté; le cas échéant, il conviendrait également de prévoir une salle à cet effet.

Une soirée d'adieu, le vendredi, peut venir couronner la semaine et permettre aux participants de prendre des rendez-vous ou nouer des contacts dépassant le cadre du séjour d'études. Cela serait éventuellement une bonne occasion pour inviter également tous les intervenants de la semaine.


9.
Petits problèmes et propositions de solution

L'organisation d'un programme européen complexe auquel participent aujourd'hui les représentants de 31 pays différents, (voir liste en annexe), ne va pas sans poser quelquefois de petits problèmes auxquels le service d'accueil est confronté.

Tous les participants ne parlent pas toujours aussi bien la langue du pays visité (ou la langue véhiculaire du groupe) qu'ils l'ont indiqué dans leur formulaire de candidature. On ne saurait toutefois attendre du service d'accueil qu'il fournisse un interprète dans ce cas, ce qui ne serait de toute façon pas la solution idéale. Souvent, un groupe qui fonctionne bien, avec des participants polyglottes, vient lui-même à bout de cette difficulté. Peut-être trouverez-vous un enseignant, un parent d'élève ou un étudiant en stage, connaissant la langue en question et qui acceptera de faire fonction d'interprète, par exemple lors de brefs exposés, au moment des repas ou d'une soirée informelle.

Il peut également arriver qu'un participant arrive en retard ou souhaite partir un jour plus tôt. Vous devriez alors clairement lui expliquer:

-
que l'organisation du programme vous a coûté beaucoup de temps et d'efforts;

-
que les établissements visités comptent sur le nombre de participants qui leur a été annoncé et qu'ils seront déçus si un visiteur d'un pays particulièrement intéressant fait faux bond. Peut-être des entretiens sont-ils déjà prévus avec ces participants, en présence d'une tierce personne pour résoudre les problèmes linguistiques.

En ce qui concerne la réservation des chambres d'hôtel, il peut y avoir parfois des difficultés si un participant se désiste au dernier moment ou ne se présente pas. Au cas où l'hôtel exigerait des frais d'annulation, ceux-ci sont, en tout état de cause, à la charge des participants concernés.

Il arrive de temps en temps que certains participants -contrairement à nos recommandations- arrivent accompagnés. En principe, ces personnes supplémentaires ne devraient pas participer au programme officiel de visite. Il vous appartient cependant de décider si ces personnes en surnombre peuvent participer occasionnellement à tel ou tel point du programme. En tout état de cause, l'ensemble des frais concernant ces personnes est à leur charge.

L'information envoyée aux participants dans une langue autre que celle de la visite d'étude mérite une attention particulière. Vous devrez assurer dans ce cas une traduction adéquate.


10.
Avantages pour les organisateurs et les établissements visités

L'organisateur du programme de la visite, qui encadre et accompagne le groupe multinational de visiteurs, a accepté de se charger d'une tâche qui vient s'ajouter à son activité professionnelle ordinaire. Mais il peut aussi en tirer lui-même profit:


-
grâce aux contacts qu'il peut nouer avec le maire, des responsables politiques des problèmes de l'éducation ainsi qu'avec des chefs d'établissements;


-
grâce à des contacts avec les visiteurs eux-mêmes;


-
en s'exerçant dans la pratique d'une langue étrangère ou en faisant fonction d'interprète.

Les établissements visités ont par exemple la possibilité:


-
de mettre en valeur le profil de leur établissement;


-
de bénéficier de l’accès à des réseaux européens;


-
de fournir à leurs élèves une expérience directe de la dimension européenne;


-
de participer dans des activités de suivi et/ou


-
de bénéficier des connaissances et des compétences des visiteurs, qui peuvent présenter leurs modèles et leur expérience;


-
de prendre contact avec un établissement scolaire d'un autre Etat membre de la Communauté en vue de réaliser



 
un projet commun de formation pour les élèves,




des programmes de visite pour les enseignants,




des voyages d'études ou des voyages scolaires,




des programmes d'échange ou




un jumelage scolaire.

Il est important d'expliquer que les visiteurs ne représentent pas la Commission et ne peuvent donc pas influencer un financement communautaire quelconque.

Les enseignants ont la faculté d’intégrer à leur enseignement les membres du groupe qui assistent à leurs cours.

Les personnes ayant activement participé à l'organisation et au déroulement d'un séjour d'étude font partie en général de la catégorie des "multiplicateurs" auxquels sont destinés les séjours d’étude ARION. L"Agence centrale" demande régulièrement aux Agences nationales (AN) de donner l'occasion à ces organisateurs de participer eux-mêmes à un des séjours du programme ARION, afin d'entretenir les contacts qui ont été noués et de renforcer les activités portant sur l'Europe et les programmes européens d'échange, de rencontre, de mobilité et de coopération.

IV.   Documentation – Information


11..
Le rapport de groupe
Pour chaque séjour d'étude, un rapporteur général doit être désigné. Sur la base d'un échange de vues avec tous les membres du groupe, il sera chargé d'élaborer un rapport prenant en compte tous les éléments importants du séjour d'étude, y compris les aspects organisationnels, et permettant ainsi une évaluation permanente de l'action ARION par la Commission européenne.

Ce rapport n'aura pas pour objet d'évaluer le programme, les établissements visités, et encore moins le système éducatif du pays visité. Il existe, à cet effet, les "examens des politiques nationales d'éducation" de l'OCDE, les informations EURYDICE ainsi que des études scientifiques. En revanche, l'accent sera prioritairement mis sur le thème étudié, la dimension européenne et la plus-value européenne, le maintien prévu  - c'est ce qui est espéré - des contacts entre les membres ainsi qu'avec les établissements visités, ainsi que sur l'avenir de la coopération européenne. La rédaction du rapport final est un projet éducatif européen commun, semblable à celui qui est prévu pour tous les grands programmes européens tels que ERASMUS et LINGUA. 

Le rapport ne devrait pas seulement être descriptif, mais porter également une appréciation sur le thème. Au lieu d'un journal suivant l'ordre chronologique, il conviendrait de réaliser une synthèse. Outre une brève présentation du thème dans le pays visité, le rapport devrait comprendre également une comparaison européenne ainsi que des propositions pour une solution commune des problèmes au niveau européen. Il importe avant tout d’encourager le groupe d’identifier les meilleures pratiques, c.à.d. quelles sont les approches et solutions les plus effectifs; ce qui fonctionne ou ne fonctionne pas et pour quelles raisons ; quels sont les points faibles et forts de l’approche appliquée, etc… Les rapports de groupe seront envoyés de préférence par voie électronique à l’Agence Centrale (à office@arion-visits.net) et à la Commission européenne (à guido.boel@cec.eu.int). Les rapports de bonne qualité seront publiés sur les homepages de l’Agence centrale : www.arion-visits.net et de la Commission Européenne, où ils pourront être consultés.

Le rapport peut être rédigé par le rapporteur général dans sa langue maternelle. Chaque participant recevra un exemplaire de la version définitive, et une copie sera également transmise à l'Agence centrale ainsi qu'à la Commission des Communautés européennes. Vous devriez également demander au rapporteur général de vous en faire parvenir un exemplaire. Il est demandé d’inclure un résumé (executive summary) en anglais ou en français.


12.
ARION et EURYDICE

ARION et EURYDICE -le réseau d'information sur l'éducation dans l'Union européenne- sont les deux faces de la médaille "information".

ARION représente l'échange personnel d'expérience entre des individus, la rencontre authentique avec des élèves, des enseignants, des chefs d'établissements et des spécialistes de l'éducation, avec des systèmes scolaires et leurs représentants.

Le médium dont se sert ARION est la parole, l'observation directe et immédiate.

EURYDICE, dont l'unité centrale se trouve à Bruxelles et les unités nationales dans les États membres (cf. annexe), fournit, entre autres, dans tous les États membres et dans plusieurs langues de la Communauté, des synthèses sur des sujets intéressant la politique de l'éducation (sujets qui sont également traités par les participants des séjours ARION). Le médium dont se sert EURYDICE est l'écrit, la publication (cf. annexe).

Tous les participants d'ARION reçoivent la publication EURYDICE "le système éducatif dans la Communauté européenne" ainsi qu'en général une documentation EURYDICE sur le thème de leur séjour d'études. À titre de réciprocité, les rapports généraux intéressants sont envoyés à l'unité centrale à Bruxelles.

Nous vous recommandons, en tant que service d'accueil, de demander également ces publications auprès de votre unité nationale EURYDICE, ou bien directement à Bruxelles afin de mieux connaître les systèmes éducatifs des pays dont viennent vos visiteurs et de savoir comment se présente, dans les différents pays, le thème traité.


13.
Liste des pays participant à l'action

Belgique - België






Island 


Danmark







Liechtenstein


Deutschland






Norge 


Ellas








Poland 


España







Czech Republic  


France







Slovakia


Ireland







Hungary  


Italia








Romania  


Luxembourg






Bulgary  


Nederland







Eesti / Estland


Österreich







Letland 


Portugal







Lithuania 


Suomi / Finland






Slovenia / Slovénie


Sverige  







Cyprus  


United Kingdom






Malta  

 









Turkey

-----------------------------------------------






